
INFORMATIONS SUR LA PROTECTION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 

Le portail de démarches en ligne du ministère de la Culture a fait l'objet d'une déclaration à la 
Commission Nationale de l'Informatique et des libertés (CNIL) et en respecte les recommandations. 

Aucune information personnelle n'est collectée à votre insu ou cédée à des tiers. Celles-ci ne sont 
recueillies et utilisées qu'à seule fin d'instruire votre demande. Ces données sont destinées au 
ministère de la Culture en sa qualité de responsable du traitement. La base légale du traitement est 
la mission d'intérêt public. 

Elles sont conservées pendant un délai de 24 mois à compter de leur collecte. A l’issue de ce délai, elles 

seront détruites manuellement. 

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6  janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés et au règlement européen relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD), vous disposez d'un droit d'accès, de 
rectification, d'effacement, de limitation du traitement et du droit de définir le sort de vos données 
après votre décès, qui s'exercent auprès du Délégué à la protection des données, en justifiant de 
votre identité par tout moyen : 

 par courrier électronique à l'adresse suivante : delegue-protection-donnees@culture.gouv.fr 
 par courrier postal à l'adresse suivante : 

Ministère de la culture 

A l'adresse de Monsieur le Délégué à la protection des données 

182, rue Saint Honoré 

75033 Paris cedex 01 

 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits "Informatiques et Libertés" ne sont pas 

respectés, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 

l'Informatique et des Libertés (CNIL), autorité de contrôle en charge du respect des obligations en 

matière de données à caractère personnel. 

https://www.cnil.fr/

